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APV : 

CGIS : 

Accord de Partenariat Volontaire 
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Organisation des Nations Unies pour l’Agriculture et l’Alimentation 

Forest Law Enforcement Governance and Trade (acronyme anglais d’application des 

réglementations forestières, la gouvernance et les échanges commerciaux) 

Groupement de la Filière Bois du Cameroun 

Interprofession de la Filière Forêt-Bois du Cameroun 

Menuisiers-Ébénistes-Charpentiers 

MINEPAT : 

PCFC :  

PME/PMI :  

Ministre de l'Économie, de la Planification et de l'Aménagement du Territoire 

Projet Compétitivité des Filières de Croissance 

Petite et Moyenne Entreprise/Industrie 

UE :  Union européenne  
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I. CONTEXTE, OBJECTIFS ET RÉSULTATS ATTENDUS DE LA MISSION 
 

Afin de permettre aux Petites et Moyennes Entreprises/Industries (PME/PMI) forestières et 

artisans de s’impliquer davantage dans la mise en œuvre de l’APV-FLEGT1 au Cameroun et ainsi 

d’assurer que les intérêts de l’ensemble du secteur privé national soient présentés et défendus, le 

Groupement de la Filière Bois du Cameroun (GFBC) a élaboré son projet intitulé : «  Renforcement 

de l’implication des PME/PMI dans la mise en œuvre de l’APV-FLEGT à travers une amélioration 

de leur représentativité au sein de l’interprofession de la filière bois du Cameroun ». La mise en 

œuvre de ce projet est assurée grâce à l’appui financier et technique de l’Organisation des Nations 

Unies pour l’Agriculture et l’Alimentation (FAO), notamment dans le cadre du programme FAO-UE 

FLEGT.  Ledit projet prévoit entre autres activités la cartographie et le diagnostic des PME/PMI et 

leurs structures de représentation. C’est donc dans ce contexte que s’inscrit la présente mission 

de collecte de données pour la cartographie et diagnostic organisationnel et légal des PME/PMI et 

artisans de la filière bois de la région du Sud ainsi que de leurs structures de représentation  
  
L’objectif premier de la mission était de disposer des données fiables et actualisées pour la 
cartographie et l’analyse de la structuration et niveau de légalité des PME/PMI et artisans bois 
ainsi que de leurs associations/syndicats d’appartenance, et prioritairement ceux inscrits dans la 
dynamique de l’Interprofession de la Filière Forêt-Bois du Cameroun (IFFB). 
 

Les résultats attendus de la mission étaient les suivantes : 

 des données de recensement/cartographie des PME/PMI et artisans bois, et 
associations/syndicats d’appartenance opérant dans la région du Sud ainsi que des 
informations sur leurs activités sont collectées ; 

 des données sur la structuration et niveau de légalité des PME/PMI et artisans bois ainsi 
que de leurs associations/syndicats d’appartenance opérant dans la région du Sud sont 
collectées.  
 

II. DÉROULEMENT DE LA MISSION 
 

La mission pour la région du Sud s’est déroulée en deux principales étapes comprenant la phase 

préparatoire et de collecte des données secondaires suivie de la phase d’entretiens et de collecte 

des données primaires. 
 

        II.1. Phase préparatoire et de collecte des données secondaires 
 

La phase préparatoire et de collecte des données secondaires s’est principalement concentré sur 

la revue documentaire afin de répertorier les associations des PME/PMI et opérateurs artisanaux2 

représentés dans la région du Sud. Ceci dans le but de dresser une première liste et pouvoir entrer 

                                                             
1 APV-FLEGT : Accord de Partenariat Volontaire (APV) sur l’application des réglementations forestières, la gouvernance et les échanges 

commerciaux des bois et produits dérivés vers l’Union européenne (FLEGT/Forest Law Enforcement Governance and Trade)  
2 Notamment les Menuisiers-Ebénistes-Charpentiers (MEC) et Vendeurs de Bois 
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en contact avec les responsables pour les besoins de prises de contact et programmation de la 

descente de collecte des données sur le terrain. Au demeurant, la principale documentation 

exploitée par l’équipe du projet était constituée de :  

- l’étude de FAO (2017) intitulée « Finaliser l’Accord de Partenariat Volontaire au Cameroun : ‘’Un 

enjeu économique majeur pour les petites et moyennes entreprises de la filière de la filière bois’’ ; 

- la liste des associations recensées (2014) par le Projet Compétitivité des Filières de Croissance 

(PCFC) dans le cadre l’assistance technique a la mise en place de l’interprofession de la filière bois 

au Cameroun supervisée par le Ministre de l'Économie, de la Planification et de l'Aménagement 

du Territoire (MINEPAT).  
 

        II.2. Phase d’entretiens et de collecte des données primaires 
 

À la suite de la collecte des données secondaires, une descente de terrain a été effectuée du 31 

octobre au 06 novembre 2018 dans les départements de la région du Sud du Cameroun (Mvilla, 

Dja et Lobo et Vallée du Ntem). L’équipe de la mission de terrain était constituée du Chauffeur (M. 

Éric Achitte KAMDOUM), d’un Assistant technique du projet au GFBC (M. NTEUKAM Bonaventure) 

assisté d’un Consultant du Cabinet Connect Green Industry Solutions (CGIS3), en l’occurrence le Dr 

Fridolin CHOULA. Les interviews auprès des responsables et membres des associations cibles ont 

été réalisées sur la base des guides d’entretiens spécifiques élaborés à cet effet par les Consultants 

CGIS (cf. annexes 1 & 2).   
 

III. RÉSULTATS DE LA COLLECTE DES DONNÉES POUR LA CARTOGRAPHIE 
DES PME/PMI, OPÉRATEURS ARTISANAUX ET LEURS ASSOCIATIONS 
D’APPARTENANCE DANS LA RÉGION DU SUD 

 

La mission de cartographie effectuée a permis de recenser six (06) associations autour des quelles 

sont regroupées les opérateurs artisanaux, (Exploitation forestière et sciage ; dépôts et 

commercialisation sur les marchés urbains et Menuisiers/Ebénisteries/Charpentiers de la 2e et 3e 

transformation) de la région du Sud. Ainsi, il ressort que 03 associations ont été identifiées dans la 

ville d’Ebolowa (ARAS, AME, AVDB), 02 associations dans la ville de Sangmélima (AMESDJAL et ASA 

- Sud) et 01 association dans la ville de ABAM (AMVN). Toutefois, le responsable d’ASA-SUD n’étant 

pas disponible sur le terrain n’a pu fournir que quelques données par voie téléphonique. 

Département de la Mvilla : 

• Association Régionale des Artisans de la région du Sud (ARAS) ; 

• Association des Menuisiers d’Ebolowa (AME) ; 

• Association des Vendeurs de Bois de Bilone (AVDB). 

                                                             
3 Cabinet d’études contractualisé pour l’appui à la réalisation de la cartographie et diagnostic organisationnel et légal des PME/PMI 

et artisans de la filière ainsi que leurs structures de représentation 
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Département du Dja et Lobo 

• Association des Menuisiers, Ebénistes et Sculpteurs du Dja et Lobo (AMESDJAL) ; 

• Association des Artisans du Sud (ASA – Sud). 

Département de la Vallée du Ntem 

• Association des Menuisiers de la Vallée du NTEM (AMVN) 

Tableau 1 : Associations recensées dans la région du Sud dans le cadre de la mission de cartographie 

 

Régions 

 

Associations 

Date 

Création 

Nombre 

Adhérents 

Nombre 

d’adhérents 

Interviewés 

 

Villes 

 

Secteur  

 

Contact 

 

SU
D

 

ARAS  

Association Régionale des Artisans 

du Sud 

 

2012 

 

70 

 

09 

 

Ebolowa 

 

S-Sect 3 

 

674450666 

ASA-SUD  

Association des Artisans du Sud 

 

1996 

1990 

 

       15 

 

 

/ 

 

Sangmélima 

 

S-Sect 3 
 

677729212 

AMESDJAL 

Association des Menuisiers 

Ebénistes Sculpteurs du Dja et Lobo 

 

 
2015 

 

 
30 

 

 
07 

 

Sangmélima 

 

S-Sect 3 
 

672993127 

AME  

Association des Menuisiers 

d’Ebolowa 

 

   2015 

 

25 

 

04 

 

Ebolowa 

 

S-Sect 3 
 

695581933 

AMVN 

Association des Menuisiers de la 

Vallée du Ntem 

- 53 05 

 

AMBAM 

 

S-Sect 3 

 
677271384 

AVDB 

Association des Vendeurs de Bois 

de Bilone 

 

2002 

 

 

12 

 

 

04 

 

Ebolowa 

 

S-Sect 2 
 

679086957 

 

*Secteur 1 : Exploitation forestière et sciage ; Secteur 2 : Dépôts et commercialisation sur les marchés 

urbains ; Secteur 3 : Menuiserie/Ebénisteries/Charpentiers et artisans (2ème et 3ème transformation). 

*NB : Les informations soulignées sont celles complétées et ou modifiées au cours de la mission eu égard 

aux données désuètes de la littérature les concernant. 

 

IV. RÉSULTATS DE LA COLLECTE DES DONNÉES POUR LE DIAGNOSTIC 

ORGANISATIONNEL ET LÉGAL DES PME/PMI, OPÉRATEURS 

ARTISANAUX ET LEURS ASSOCIATIONS D’APPARTENANCE DANS LA 

RÉGION DU SUD 
 

Le guide d’entretien a été une fois de plus l’outil utilisé pour réaliser le diagnostic organisationnel 

et légal des associations professionnelles rencontrées et de leurs membres. À cet effet, le 
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diagnostic a été fait sur trois composantes dont la dimension institutionnelle, de représentation 

et de participation, la dimension organisationnelle et opérationnelle et enfin la dimension de 

légalité. L’entretien a été mené auprès des présidents/cadres des associations et certains de leurs 

membres en fonction des rendez – vous préalablement acquis, et surtout de leur disponibilité et 

volonté. Le tableau ci-après présente de façon synthétique les résultats issus des entretiens.   
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Associations/ 
Membres 

 
Dimension Institutionnelle, de représentation et de 

participation 

 
Dimension Organisationnelle et 

Opérationnelle 

 
Dimension légale de l’entité et légalité des activités de l’entité 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

AME 

 

• Association non représentée directement au sein 
de l’IFFB et n’ayant pas un organe de gouvernance 
ni des textes de fonctionnement.  

• 50% des membres de l’AME interrogés n’ont pas 
connaissance des missions de leurs représentants. 
Les 50% autres membres ont un niveau de 
connaissance passable des missions de leurs 
représentants. 

• Les représentants de l’association ont été élus par 
vote. 

• 75% des membres de l’AME interrogés estiment 
que les décisions sont prises de façon démocratique 
(consensuelle) tandis que 25% de ces derniers n’ont 
aucune connaissance des mécanismes de prise de 
décision.  

• Aucun des membres de l’AME interrogé n’a 
connaissance des initiatives de légalité et de 
gouvernance forestière existants au Cameroun et 
l’association n’est pas représentée au sein des 
instances de suivi de la mise en œuvre de ces 
initiatives. 

 

• Il n’existe pas d’organigramme ou de 
schémas organisationnel au sein de 
l’AME.  

• Le plan stratégique à court, moyen et 
long terme est également absent au 
sein de l’association. L’association ne 
dispose pas encore d’une stratégie de 
plaidoyer.  

• Il n’existe pas de plan formel de la 
communication au sein de 
l’association. De ce fait, la diffusion 
de l’information se fait par 
téléphone, message, et porte à porte. 

• 25% des membres interrogés 
affirment avoir bénéficié d’une 
formation en séchage du bois, en Bois 
Massif Reconstitué tandis que les 
75% n’ont pas bénéficié de 
formation.  

 

• Le président de l’association et les membres interrogés ont 
une connaissance des exigences légales, réglementaires 
respectifs pour la formalisation de l’association et la 
formalisation de leur structure. 

• Tous les membres de l’association interrogés disposent des 
sources d’approvisionnement en bois (VC, UTB et dépôt de 
bois). 

• 75% des membres de l’AME interrogés ne disposent pas de 
contrat d’approvisionnement avec les détenteurs de la 
ressource tandis que 25% de ces membres disposent d’un 
contrat en cours de formalisation avec une forêt 
communautaire. 

• Le volume moyen mensuel du bois utilisé par les membres de 
l’association interviewés est estimé à 1,05 m3. 

• Les essences utilisées par les membres de l’association sont : 
le Sapelli, le Bilinga, l’Iroko, le Movingui, le Padouck, l’Ayous, 
le Zingana, le Dabema, le Moabi. Le choix desdites essences 
est généralement fonction de la demande du marché, de la 
commande du client et de leur disponibilité. 

• 50% des membres interrogés assurent le transport de leurs 
bois à l’aide des certificats d’origine et les 50% autres 
restants n’utilisent pas de document administratif pour le 
transport du bois acheté. 

• Les principales difficultés exprimées par les membres restent 
les tracasseries routières et l’accès à la ressource bois. 
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Associations/ 
Membres 

 
Dimension Institutionnelle, de représentation et de 

participation 

 
Dimension Organisationnelle et 

Opérationnelle 

 
Dimension légale de l’entité et légalité des activités de l’entité 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

ARAS 

 

• Association non représentée directement au sein 
de l’IFFB et ayant pas un organe de gouvernance qui 
est l’AG et des textes de fonctionnement (statuts et 
règlement intérieur).  

• 50% des membres interrogés ont un niveau de 
connaissance passable du rôle des organes de 
gouvernance. 

• 75% des membres de ARAS interrogés n’ont pas 
connaissance des missions de leurs représentants. 
Les 25% autres membres connaissent bien les 
missions de leurs représentants. 

• Les représentants de l’association ont été élus par 
vote. 

• 75% des membres de ARAS interrogés estiment que 
les décisions sont prises de façon concertée tandis 
que 25% de ces derniers disent qu’ils subissent les 
décisions des membres du bureau.  

• Aucun des membres de l’ARAS interrogé n’a 
connaissance des initiatives de légalité et de 
gouvernance forestière existants au Cameroun et 
l’association n’est pas représentée au sein des 
instances de suivi de la mise en œuvre de ces 
initiatives. 

 

• Il n’existe pas d’organigramme ou de 
schémas organisationnel au sein de 
l’AME.  

• Le plan stratégique à court, moyen et 
long terme est également absent au 
sein de l’association. L’association ne 
dispose pas encore d’une stratégie de 
plaidoyer.  

• Il n’existe pas de plan formel de la 
communication au sein de 
l’association. De ce fait, la diffusion 
de l’information se fait par 
communiqué radio, téléphone, 
message, et porte à porte. 

• 25% des membres interrogés 
affirment avoir bénéficié d’une 
formation en montage des projets à 
la chambre de commerce tandis que 
les 75% n’ont pas bénéficié de 
formation.  

 

• Le président de l’association une connaissance des exigences 
légales, réglementaires respectifs pour la formalisation de 
l’association 

• Les membres interrogés n’ont pas connaissance des 
exigences légales, réglementaires respectifs pour la 
formalisation de leur structure. 

• Tous les membres de l’association ARAS interrogés 
s’approvisionnent en bois auprès des UTB et des revendeurs. 

• Aucun des membres de l’ARAS interrogés ne disposent de 
contrat d’approvisionnement avec les détenteurs de la 
ressource. 

• La quantité de bois moyenne mensuelle utilisée par les 
membres interrogés a été estimée par buche et par. Cette 
quantité est respectivement évaluée à 10 buches. 

• Les essences utilisées par les membres de l’association ARAS 
sont : l’ébène, le Wengé, le padouck, le Bilinga, l’Iroko,le 
bubinga. Le choix desdites essences est généralement 
fonction de la proximité, de la commande du client et de leur 
disponibilité. 

• Les membres interrogés assurent le transport de leurs bois 
sans documents spécifiques délivré par une administration. 

• Les principales difficultés exprimées par les membres restent 
les prix élevés de rebut, les rebuts ne sont pas de bonne 
qualité, les difficultés pour vendre les produits. 
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Associations/ 

Membres 

 
Dimension Institutionnelle, de représentation et 

de participation 

 
Dimension Organisationnelle et Opérationnelle 

 
Dimension légale de l’entité et légalité des activités de 

l’entité 

 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
AMESDJAL 

 
 

 

• Association non représentée directement au 
sein de l’IFFB et ayant des organes de 
gouvernance constitués de L’AG et du 
Bureau Exécutif avec des textes de 
fonctionnement (statuts et règlements 
intérieurs). 

• 43% des membres interrogés n’ont pas 
connaissance du rôle des organes de 
gouvernance. Tandis que 56% des autres 
membres connaissent les rôles des organes 
de gouvernance.  

• 70% des membres de AMESDJAL interrogés 
ont connaissance des missions de leurs 
représentants. Les 30% autres n’ont pas 
connaissance des missions de leurs 
représentants. 

• 43% des membres interrogés estiment que 
les représentants de l’association ont été 
élus par vote tandis que 57% d’entre eux 
affirment que leurs représentants ont été 
nommés. 

• Tous les membres interrogés sont unanimes 
sur le fait que les décisions sont prises au 
sein de l’association façon concertée. 

• Aucun des membres de AMESDJAL interrogé 
n’a connaissance des initiatives de légalité et 
de gouvernance forestière existants au 
Cameroun et l’association n’est pas 
représentée au sein des instances de suivi de 
la mise en œuvre de ces initiatives. 

 
 
 

• Selon les membres de l’association interrogés, 
l’organigramme est défini dans les statuts de 
l’association.  

• Le plan de l’association est de l’étendre dans tous les 
arrondissements du Dja et Lobo. L’association ne 
dispose pas encore d’une stratégie de plaidoyer.  

• Il n’existe pas de plan formel de la communication au 
sein de l’association. De ce fait, la diffusion de 
l’information se fait par communiqué radio, 
téléphone, message, et porte à porte. 

• 86% des membres interrogés affirment avoir 
bénéficié d’une formation en finition du bois, gestion 
d’entreprise et en séchage du bois tandis que les 14% 
n’ont pas bénéficié de formation. 

 
 
 
 
 
 
 
 

• Le président de l’association interrogé a une 
connaissance des exigences légales, réglementaires 
respectifs pour la formalisation de l’association 

• 86% des membres interrogés ont également 
connaissance des exigences légales, réglementaires 
respectifs pour la formalisation de leur structure. 

• 43% des membres de l’association AMESDJAL 
interrogés s’approvisionnent en bois auprès des UTB 
et des revendeurs. 

• Aucun des membres de l’association interrogé ne 
disposent de contrat d’approvisionnement avec les 
détenteurs de la ressource. 

• La quantité moyenne de bois utilisée mensuellement 
par les membres interrogés de l’association est 
estimée à 0.8 m3 soit 9m3 /an. 

• Les essences utilisées par ces membres sont le 
Makoré, le Sapelli, le Padouck, le Bilinga, le Sapelli, le 
Dibetou, le Movingui,l’Iroko. Le choix de ces essences 
est fonction de leur disponibilité sur le marché, la 
commande du client et la proximité. 

• 70% des membres interrogés assurent le transport de 
leurs bois sans documents spécifiques délivré par une 
administration. Tandis que 30% des membres 
assurent le transport de leurs bois à l’aide du 
certificat d’origine et des bons de sortie. 

• Les principales difficultés exprimées par les membres 
restent le déficit en énergie électrique, l’absence des 
équipements et la difficulté d’accès à la ressource 
bois.  
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Associations/ 

Membres 

 
Dimension Institutionnelle, de représentation et 

de participation 

 
Dimension Organisationnelle et Opérationnelle 

 
Dimension légale de l’entité et légalité des activités de 

l’entité 

 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
AMVN 

 
 

 

• Association non représentée directement au 
sein de l’IFFB et ayant un organe de 
gouvernance constitué de L’AG et du Bureau 
Exécutif avec des textes de fonctionnement 
(statuts et règlements intérieurs). 

• 80% des membres interrogés ont 
connaissance du rôle des organes de 
gouvernance de l’association. 

• 80% des membres de l’association 
interrogés ont connaissance des missions de 
leurs représentants. Les 20% autres n’ont 
pas connaissance des missions de leurs 
représentants. 

• Tous les membres interrogés estiment que 
les représentants de l’association ont été 
élus par vote. 

• Tous les membres interrogés sont unanimes 
sur le fait que les décisions sont prises au 
sein de l’association façon concertée. 

• Aucun des membres de AMVN interrogé n’a 
connaissance des initiatives de légalité et de 
gouvernance forestière existants au 
Cameroun et l’association n’est pas 
représentée au sein des instances de suivi de 
la mise en œuvre de ces initiatives. 

 

• Selon les membres de l’association interrogés, il 
n’existe pas d’organigramme et schémas 
organisationnel au sein de l’association et de leur 
structure. 

• L’association a une stratégie qui vise à acquérir des 
équipements et construire un site pour s’implanter. 

• Il n’existe pas de façon formel un plan de 
communication mais l’association utilise des canaux 
tels que les appels téléphoniques, les messages. 

• 60% des membres interrogés de l’AMVN affirment 
avoir bénéficié d’une formation en séchage du bois 
et en Bois Massif Reconstitué tandis que 40% des 
membres interrogés affirment n’avoir pas bénéficié 
de formation. 

 
 
 
 
 
 
 
 

• Le président de l’association interrogé a une 
connaissance des exigences légales, réglementaires 
respectifs pour la formalisation de l’association 

• 80% des membres interrogés ont également 
connaissance des exigences légales, réglementaires 
respectifs pour la formalisation de leur structure. 

• Tous les membres de l’association AMVN 
s’approvisionnent en bois dans les dépôts situés dans 
la ville. 

• Aucun des membres de l’association interrogé ne 
disposent de contrat d’approvisionnement avec les 
détenteurs de la ressource. 

• La quantité moyenne de bois utilisée mensuellement 
par chaque membre de l’association est estimée à 0.6 
m3 soit 7m3 /an. 

• Les essences les plus utilisées par ces membres sont 
le Bilinga, le Sapelli, le Moabi, l’iroko, le Movingui, 
l’Ayous, le Fraké. Le choix de ces essences est 
fonction de leur disponibilité sur le marché, la 
commande du client. 

• Les membres de AMVN interrogés assurent le 
transport de leurs bois sans documents spécifiques.  

• Les principales difficultés exprimées par les membres 
restent le déficit en énergie électrique, l’absence des 
équipements et la difficulté d’accès à la ressource 
bois.  
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Associations/ 

Membres 

 
Dimension Institutionnelle, de représentation et de 

participation 

 
Dimension Organisationnelle et 

Opérationnelle 

 
Dimension légale de l’entité et légalité des activités de l’entité 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
AVDB 

 
 

 

• Association non représentée directement au 
sein de l’IFFB et ne disposant pas d’organes de 
gouvernance ni des textes de fonctionnement. 

• Tous les membres de l’association interrogés 
n’ont pas connaissance des missions de leurs 
représentants.  

• Tous les membres interrogés estiment que les 
représentants de l’association ont été élus par 
vote. 

• Tous les membres interrogés sont unanimes 
sur le fait que les décisions sont prises au sein 
de l’association façon concertée. 

• Le président de l’association a une idée très 
vague sur le MIB mais ses membres 
interviewés n’ont aucune connaissance sur les 
initiatives de légalité et de gouvernance 
forestière existants au Cameroun. 
L’association quant à elle n’est pas représentée 
au sein des instances de suivi de la mise en 
œuvre de l’APV-FLEGT au Cameroun. 

 
 
 
 
  

 

• Selon les membres de l’association 
interrogés, il n’existe pas 
d’organigramme et schémas 
organisationnel au sein de 
l’association et de leur structure. 

• Aucune stratégie de planification quel 
soit annuelle, biennale, triennale ou 
quinquennale n’existe.  

• En absence de plan formel de 
communication, certains canaux sont 
utilisés pour passer le message à 
savoir : les appels téléphoniques, les 
messages textes. 

•  Les membres de l’association et les 
responsables n’ont pas encore 
jusqu’ici bénéficié d’un renforcement 
de capacité. 

 
 
 
 
 

 

• Les représentants de l’association et les membres n’ont 
connaissance des exigences légales et réglementaires 
assujetties à la formalisation de leur association et de leurs 
structures.  

• Tous les membres de l’association des vendeurs de Bois 
s’approvisionnent en bois dans les villages. Ils n’ont pas de 
source légale d’approvisionnement formelle. 

• Aucun des membres de l’association interrogé ne disposent de 
contrat d’approvisionnement avec les détenteurs de la 
ressource. 

• La quantité moyenne de bois utilisée mensuellement par les 
membres interrogés de l’association est estimée à 0.6 m3 soit 
7m3 /an. 

• Les essences utilisées par l’association des vendeurs de bois de 
Bilone sont le Dabema, l’Ayous, le Fraké, le Sapelli, le Kossipo, le 
Bilinga, le Padouck, l’Iroko le Zingana. Le choix de ces essences 
est fonction de leur disponibilité et de la demande du marché. 

• Les membres de AVDB interrogés assurent le transport de leurs 
bois sans documents spécifiques.  

• Les principales difficultés exprimées par les membres restent les 
tracasseries routières, les difficultés pour s’approvisionner en 
bois de source légale, les difficultés pour obtenir les documents 
légaux. 
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V. CONCLUSION 
 

La mission effectuée dans la région du Sud – Cameroun a permis de recenser 06 associations 

professionnelles des menuisiers et artisans réparties dans 03 départements de la région. Au 

demeurant, 25 personnes ont pu être interviewés.  

De manière générale, il ressort que ces différentes associations sont en hibernation. La remarque 

fondamentale faite dans le cadre de cette mission est que les responsables et les membres des 

associations interviewées n’ont aucune connaissance des initiatives de légalité et de gouvernance 

forestière existantes au Cameroun. Leur structuration reste faible et il n’existe pas de véritable 

redevabilité entre les responsables et les membres. La planification est inexistante y compris la 

formalisation des démarches de défense de intérêts des membres. La dimension de légalité est 

encore quasi-inopérante en ce qui concerne les activités d’approvisionnement en bois, de 

transformation et commercialisation. Les défis et difficultés de formalisation effective sont par 

ailleurs nombreux. L’accompagnement technique de ces derniers pour corriger les manquements 

observés restent impérieux afin de bâtir des associations bien structurées avec des membres 

exerçant davantage dans la légalité : ceci représente le gage même d’une opérationnalisation 

durable et performance de l’Interprofession (IFFB). 
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ANNEXE 
 

            Annexe 1. Guide d’entretien pour les responsables d’association 
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      Annexe 2. Guide d’entretien pour les Responsables des PME/PMI, MEC et 
Vendeurs de bois 
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      Annexe 3 : Liste des membres de l’Association des Vendeurs de Bois de Bilone 
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      Annexe 4. Liste des membres de l’Association des Menuisiers de la Vallée du Ntem 
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      Annexe 5. Liste des membres de l’Association des Menuisiers du Dja et Lobo 
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      Annexe 6. Liste et contacts de personnes interviewées 
 

 

                                                             
4 Réponse Non fournie 

 
Région 

 
Ville 

 
Ville/Quartier/localité 

 
Non du répondant 

Titre du 
répondant 

 
Structure 

Activité 
principale 

Votre 
Association 

Professionnelle 

SUD Ebolowa Mekalat M. TALLAK 
                    (677 55 37 67) 

Promoteur TFB (Ets TALLA 
BOIS ET FILS) 

Menuiserie AME 

SUD ebolowa New-Bell M. AKA'A (696387407) Promoteur Aka'a et Frère Menuiserie AME 

SUD Ebolowa Mekalat M. SAATA Jean (677719843) Promoteur Ets SAATA.J Menuiserie AME 

SUD Ebolowa New-Bell M. SEME MBALLA Henry 
(674811142) 

Promoteur Cameroun 
Culture Art 

Ebénisterie ARAS 

SUD Ebolowa New-Bell M NKOLO MVELE (693930833) Promoteur NKOLO MVELE Ebénisterie ARAS 

SUD Ebolowa New-Bell M. ASSOUMOU Armand ( 
694151249 ; 650897729) 

Promoteur FABRIQUE ART Ebénisterie ARAS 

SUD Ebolowa New-Bell M. ZEH Denis (699240181) Promoteur Culture Sur Bois Ebénisterie ARAS 

SUD Ebolowa New-Bell M. EKOUA Léopold Promoteur Le Bois Ebénisterie ARAS 

SUD Ebolowa New-Bell M. AFOUMOU ELA Emile 
(698398031) 

Promoteur La Lumière Ebénisterie ARAS 

SUD Ebolowa New-Bell M. TEKEU Michel (693558787) Promoteur TEKEU Miche Ebénisterie ARAS 

SUD Ebolowa Mekalat 
M. OUSMAN  
695 58 19 33 Président AME Menuiserie AME 

SUD Ebolowa Village des artisans Mme NKOUDOU Gisèle Olga Présidente ARAS Artisanat ARAS 

SUD Sangmélima OTOACAM NCHEDI Denis ANGONG (677260971) Promoteur 
Confiance 

Menuiserie Menuiserie AMESDJAL 

SUD Sangmélima RNF NAH ABOMO Jean (657529213) Promoteur 
Groupe Nah 

Décor Menuiserie AMESDJAL 

SUD Sangmélima Carrefour Bakossi EMA NDE (679179605) Promoteur RNF Menuiserie AMESDJAL 

SUD Sangmélima AKON 4ème Rue SIMO Isac (697984878) Promoteur LASIMO Menuiserie AMESDJAL 

SUD Sangmélima RNF EBODE ONANA (651860047) Promoteur 
Menuiserie 

EBODE Menuiserie AMESDJAL 

SUD Sangmélima RNF ZAME ZAME Jean Marc (694905197) Promoteur RNF4 Menuiserie AMESDJAL 

SUD Ebolowa Bilone DJOBO ZILI (655160377) Promoteur RNF 
Vendeur de 

bois AVDB 

SUD Ebolowa Bilone TCHIAZE Bertrand (681588653) Promoteur RNF 
Vendeurs de 

bois AVDB 

SUD Ebolowa Bilone ETOUNDI ZOA Yannick (691728840) Promoteur RNF 
Vendeur de 

bois AVDB 

SUD AMBAM New Bell ONOMO TOBBI (654943050) Promoteur RNF Menuisier AMVN 

SUD AMBAM RNF ASSOUMOU Reynaud (696075362) Promoteur NDEDA LOBA Menuisier AMVN 

SUD AMBAM Aviation YOUBI Joachim (657529026) Promoteur Ets Youbi et Fils Menuisier AMVN 

SUD AMBAM Marché central ONDOUA MENDOU (676464341) Promoteur 
Menuiserie 
ONDOUA Menuisier AMVN 


